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La protection sociale des indépendants
quel avenir ?
2e partie : les propositions possibles

Quelles solutions trouver pour rendre toute son utilité à la protection sociale
des indépendants ? Dans la première partie ont été évoqués certains
axes de réflexion tenant à la logique même de ces régimes. Les TNS ne
peuvent faire l'économie de les explorer, faute à terme de voir disparaître
leurs régimes. Vont être envisagées plusieurs pistes, en ne craignant pas
d'être parfois un peu iconoclaste.

Par Bruno CHRETIEN,
Dirigeant societe Factonelles
Ancien Directeur de la Caisse

Organic de Lyon
bchretien@factonelles fr

lll - Réformer la protection
sociale des indépendants

1. Réformer sans toucher
aux structures

Ce sont bien évidemment les pistes les
plus simples L'idée est la suivante
moins d administration - plus de pilo-

tage et de contrôle"

A - Elargir les prérogatives
des administrateurs
Comme le montre I accident de l'ISU
confier le vrai pouvoir de decision a
l'Etat n'est gage ni de pertinence ni
d efficacité Le pouvoir des partenaires
sociaux représentatifs doit être res-

Résumé de l'article

L'article propose des pistes de
reforme de la protection sociale des
independants
A - Reformer sans toucher aux
structures Quatre axes peuvent
ainsi être fixes
• élargir les prérogatives des admi-
nistrateurs pour leur conférer plus de
responsabilités
• simplifier le calcul et la gestion des
cotisations,
• devenir un lieu d'expérimentation
pour l'ensemble de la protection
sociale française,
• rendre plus attractifs les contrats
facultatifs
B - Adapter les structures à un
autre modele Certains regimes
fonctionnent tres bien les profes-
sions libérales et le monde agricole
Ils pourraient servir de modele a
une reorganisation de la protection
sociale des independants

taure alors que depuis des décennies
le législateur n a eu de cesse de reduire
leurs prérogatives
Que les regimes obligatoires demeurent
sous tutelle de l'Etat, charge d'organiser
l'intérêt general, ne souffre pas de contes-
tation Maîs l'organisation actuelle bloque
toute initiative de la part des conseils d admi-
nistration, notamment en termes d'évolution
des regimes Ladministration ne doit plus
disposer d'un pouvoir de blocage lorsque
la modification proposée ne se traduit pas
par des charges nouvelles
Les partenaires sociaux lorsque ils sont
en situation de responsabilite veritable,
savent prendre leurs responsabilités Leur
gestion équilibrée des regimes comple-
mentaires de retraite comme de l'assu
rance chômage plaide en leur faveur Les
administrateurs des regimes TNS ne sont
pas moins compétents ll serait temps que
l'Etat leur fasse sérieusement confiance

B - Simplifier le calcul et la gestion
des cotisations
La principale organisation représentative
des artisans, l'UPA, appelle a reduire le
décalage entre les revenus génères par
les travailleurs independants et la date
de paiement des cotisations sociales Elle
souhaite aussi harmoniser les assiettes
des cotisations sociales minimales des
travailleurs independants
De même, le Conseil superieur de l'Ordre
des experts-comptables rappelle que les
difficultés liées au RSI sont de différentes
natures et concernent tant l'affiliation que
le calcul des cotisations C'est ainsi que les
nombreuses erreurs d'affiliation (absence
d'affiliation, affiliation a une mauvaise
caisse, affiliation incomplète) sont préjudi-
ciables aux assures qui, en l'absence d af-
filiation peuvent ètre prives d'assurance-
maladie et d'assurance vieillesse
Les difficultés liées au calcul des cotisations
ne sont pas moins importantes la com-
plexité des regles de calcul est une réalité
car si le principe veut que les cotisations

sociales soient assises sur le revenu fiscal,
de nombreuses exceptions existent
De plus, le calcul des cotisations des
travailleurs non salaries est caractérise
par la regle du décalage existant entre
la perception des revenus et le paiement
des cotisations La regle du décalage pre-
sente deux inconvénients
• en cas de baisse d'activité, les non-sala-
riés insuffisamment prévoyants rencon-
trent des difficultés de trésorerie ,
• le dispositif manque de visibilité en
raison du paiement d'acomptes, les TNS
ne connaissent pas exactement le coût
de leur protection sociale
ll semble donc souhaitable de raccourcir
les échéances, d accroître la visibilité du
dispositif et de garantir les paiements

• Simplifier I échéancier
Pour simplifier les modalités de calcul et
de paiement des cotisations sociales on
peut modifier l'échéancier ll pourrait être
calque sur ce qui est prévu pour l'impôt
sur les societes avec le paiement de
quatre acomptes et d'un solde de regu
lansation Cela permettrait d'avoir une
meilleure visibilité du dispositif et d eta
ler le paiement des cotisations sur un
nombre de mois restant a fixer

• Etendre le principe de calcul cles coti-
sations TNS a ce qui se pratique pour les
salaries
Nul ne penserait attendre des Urssaf de
procéder au calcul des cotisations de
chaque salarie e est pourtant ce qui se
pratique pour les TNS
Depuis longtemps les cabinets d'exper
tise comptable se sont dotes de logi-
ciels leur permettant de faire ce calcul
Pourquoi ne pas leur confier ce travail
plutôt que de faire perdurer la situation
actuelle du RSI f Cela réglerait la plu
part des problèmes rencontres par les
independants et constituerait un vrai gain
d'efficacité pour la collectivite
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Les services du RSI seraient alors dechar
ges du calcul des cotisations operation
fastidieuse sans forte valeur ajoutee, pour
se concentrer sur trois objectifs cruciaux
• la gestion des affiliations, modifications
et radiations,
• le contrôle du calcul des cotisations, le
temps dégage permettant d'améliorer les
vérifications d'assiette,
• I affection de moyens pour la lutte
contre le travail illegal
A premiere vue, les dirigeants du RSI
pourraient refuser cette evolution Ils
auraient tort car cette evolution régle-
rait les difficultés actuelles et permettrait
d'orienter leurs equipes vers des fonc-
tions à plus forte valeur ajoutee

G - Devenir un lieu d'expérimentation
pour l'ensemble de la protection sociale
française
Les conditions d'exercice professionnel
évoluent au rythme des changements
profonds de l'environnement economique
et social Qui peut aujourd'hui encore
soutenir que le salariat constitue le sta-
tut de reference intangible f
En matiere de dependance economique
et de lien de subordination, toute la
palette existe entre l'exercice indépen-
dant et le salariat traditionnel Dans
le même temps, les frontieres devien-
nent de plus en plus poreuses entre vie
professionnelle et espace prive Ces
evolutions profondes ont des consé-
quences sur le champ d'application et
les domaines d'intervention de la pro-
tection sociale
Comment par exemple qualifier un acci-
dent qui intervient au domicile pour un
cadre alors même qu il travaille sur sa
tablette ? Dans le même temps, est-il
légitime qu'un TNS soit protege de la
même maniere en cas d'arrêt de travail
ou d'accident de la vie courante '
Ces situations fluctuantes et leurs consé-
quences en matiere de droit sociaux
qui mieux que les regimes de TNS peu-
vent en définir le contour et tester des
solutions originales qui seront ensuite
le cas échéant étendues aux salaries 9

Compétents en matiere de retraite, de
prevoyance et de sante, les regimes de
TNS disposent ici d'une veritable légiti-
mité pour constituer le laboratoire de la
protection sociale

D - Rendre plus attractifs les contrats
facultatifs
Autre dimension essentielle, les couver-
tures facultatives constituent une facette
essentielle de la protection sociale des
TNS Le dispositif est évoque le plus sou-
vent sous le vocable de "loi Madelin" par
reference a la loi du 11 fevrier 1994 qui
a institue la déduction des cotisations
sante, prevoyance retraite et perte d'em-
ploi des TNS

Ce dispositif constitue un vrai succes
Pourtant, un certain nombre d'ameliora-
tions doivent être apportées pour encou-
rager les TNS a souscrire des garanties
facultatives, notamment en matiere de
prevoyance (indemnités journalières
prestations d'invalidité et garanties
deces)
Comment rendre la souscription de
contrats Madelin prevoyance plus attrac-
tive et plus juste 9

Pour rester dans une logique réaliste
on pourrait revoir a la baisse la déduc-
tion fiscale des cotisations faculta-
tives de retraite en contrepartie d une
déduction sociale des cotisations de
prevoyance lourde A titre d'illustra-
tion, la legislation pourrait évoluer de
la maniere suivante
• contrats de prevoyance lourde
(indemnités journalières, invalidité et
deces) la déduction sociale serait hmi
tee aux cotisations calculées dans la
limite de 2 fois le plafond Au-delà, les
cotisations ne seraient déductibles que
fiscalement
• les contrats sante ne sont par contre pas
vises par la déduction sociale
En outre le texte prévoirait la déduction
des cotisations pour les garanties deces
versées en capital, alors qu'a ce jour
seules les prestations deces sous forme
de rente sont déductibles
En contrepartie il pourrait être envisage
de reduire l'avantage fiscal des contrats
retraite Madelin pour les revenus dépas-
sant 4 fois le plafond annuel de securite
sociale et le ramenant a 20 % au lieu des
25 % actuels
Au final, la legislation doit évoluer pour
rendre plus attractive la souscription de
garanties protégeant des risques lourds

2. Adapter les structures
à un autre modèle
La perspective d'intégration des regimes
de professions libérales au sem d'un RSI
unifie paraît a ce jour largement utopique
Les professions libérales cultivent depuis
toujours un esprit d'indépendance qui
trouve aussi sa traduction dans la protec-
tion sociale Elles ne sont manifestement
pas tentées de rejoindre le RSI - du moins
a court terme
Une autre piste jamais évoquée maîs
pourtant passionnante a étudier serait
un regroupement entre le RSI et la
Mutualite Sociale Agricole Si l'on veut
vraiment simplifier la vie des entrepre-
neurs et de leurs salaries, le modele a
copier est celui du monde agricole Avec
sa pratique ancienne du guichet unique
le concept de "I assure au cœur du dis-
positif n est pas un vain mot au sein
de la MSA
En regroupant le RSI avec la MSA, le tout
en appliquant un veritable guichet unique,
les pouvoirs publics constitueraient un

nouveau pôle de securite sociale réel-
lement important Cela introduirait une
émulation avec le regime general, ce qui
ne peut qu'être profitable aux assurés
sociaux
A l'inverse, st l'on raisonnait par l'absurde
en faisant absorber tous les regimes de
TNS, MSA compris, par le regime gene-
ral l'intérêt pour l'Etat serait tout sauf
évident Est-il vraiment souhaitable pour
l'Etat d'avoir face a lui un organisme aussi
puissant qu'une Acoss gerant toute la
population française 9

Partout dans le monde, les organisations
et entreprises trop importantes se scin-
dent pour retrouver de la souplesse et
de l'efficacité ll serait étonnant que nous
n'en tirions pas les conséquences pour
nos propres regimes obligatoires !

Conclusion

La question de fond est alignement sur
le regime des salaries ou adaptation a des
besoins spécifiques 9

En recherchant I alignement a tout prix
les regimes des TNS sont condamnes
a breve échéance En apportant des
reponses adaptées a des conditions
spécifiques d'exercice professionnel,
ils participeront de maniere active a la
renovation de notre modele de protec-
tion sociale
C'est un challenge motivant pour des
regimes devant devenir le laboratoire des
modeles de demain ' •

Abstract

The fo/lowmg article sets out pos-
sible reform suggestions for the
social protection of indépendant
professional
A - Reform without changing struc-
tures, four directions may be taken.
• Extend administrator scope to
increase their respons/bility,
• Make contributions easier to esta-
blish and mariage,
• Become an expérimental segment
for all forms of social protection in
France,
• Make optional contracte more
attractive
B - Adapt structures to another
mode! certain structures work very
well in the freelance professions and
the agricultural sector Both could
be possible mode/s for reorganizing
social protection for independent
professional


